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Je suis heureux de revenir vers vous pour cet édito du printemps 
à venir.

Voilà plus de six mois que le nouveau Conseil municipal a pris ses 
fonctions, avec la refonte des commissions et 
des sujets à traiter. Les délégations extérieures 
auxquelles la commune est affiliée ont égale-
ment été reconduites, en grande partie avec de 
nouveaux conseillers municipaux.

Chaque président de commission a commencé à organiser ses 
séances de travail, en reprenant les dossiers 
en cours ainsi que ceux à venir. Je remercie les 
membres des commissions pour le travail déjà 
accompli, avec cette volonté d’avancer et de 
proposer des nouveautés.

Les sujets sont vastes et variés, tous orientés vers un même objec-
tif : améliorer et compléter les offres actuelles 
pour le bien de la collectivité. Je me réjouis de 
cette nouvelle dynamique au sein du Conseil 
municipal qui est encourageante.

Au niveau de l’agenda, je vous rappelle que l’élection d’un nouveau 
membre du Conseil administratif aura lieu le 
dimanche 8 mars. Trois candidats se présentent 
pour ce poste exigeant, qui demande beaucoup 
d’énergie et de disponibilité. J’invite l’ensemble 
de la population à participer activement à cette 
élection importante pour l’avenir de notre 
commune.

Le système du Conseil administratif impliquera un changement 
de maire au 1er juin de cette année, avec la prise 
de fonction de Monsieur Edgar Cardoso Inacio 
jusqu’au 31 mai 2027.

Le dimanche 22 mars aura lieu le 52e Tour de Presinge, l’événe-
ment le plus populaire et le plus important pour 
la commune.

ÉDITO 

Cette année encore, le DRG (Défi Rive Gauche) est reconduit. 
Ce challenge regroupe le « Tour de Presinge » 
(dimanche 22 mars 2026), « Courir pour aider » 
à Meinier (samedi 2 mai 2026) et le « Demi de 
Jussy » (samedi 19 septembre 2026). Il s’applique 
à la discipline des 10 km.

Les frais d’inscription des coureurs habitant sur la commune sont 
pris en charge par la Mairie de Presinge. Alors 
inscrivez-vous et bonne course ! 

De plus, un article consacré à cet événement figure dans cette 
édition.

Je vous souhaite une bonne lecture ainsi qu’un agréable printemps.

Serge Broquard
Maire
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Le CERN, centre de recherche international situé à la frontière entre la 
France et la Suisse, envisage la construction d’un nouveau 
collisionneur de particules le Futur Collisionneur Circulaire 
(FCC).

Hébergé dans un tunnel souterrain, dont la circonférence est estimée 
entre 90 et 100 kilomètres, il serait appelé à remplacer 
progressivement l’actuel Grand collisionneur de hadrons 
(LHC), en service depuis 2008 et connu pour avoir permis 
la découverte du boson de Higgs. Son objectif scienti-
fique est d’approfondir la compréhension de l’Univers, 
du boson de Higgs découvert au CERN en 2012, de la 
matière noire et des lois fondamentales de la physique.

Un chantier scientifique d’envergure

Le FCC représenterait l’un des principaux projets de recherche scien-
tifique en Europe. Il nécessiterait le creusement d’un 
tunnel s’étendant sous plusieurs communes situées 
en France voisine et à Genève, ainsi que l’aménagement 
d’infrastructures techniques en surface. L’un des huit 
puits d’accès envisagés serait implanté sur le territoire 
de Presinge, entre le hameau de l’Avenir et la Seymaz. 
Les travaux s’étendraient sur plusieurs années, avec un 
lancement envisagé après 2040.

Enjeux environnementaux

Le projet FCC s’accompagne d’engagements environnementaux impor-
tants. Le CERN prévoit de recourir majoritairement à des 
sources d’énergie bas carbone, notamment l’hydroélec-
tricité, et d’exploiter la chaleur résiduelle générée par le 
collisionneur afin d’alimenter des réseaux de chauffage 
locaux. Dès la phase de conception, le projet intègre les 
principes du développement durable, avec une attention 
particulière portée à la promotion de la mobilité douce, 
à l’économie circulaire et à la publication régulière de 
bilans environnementaux. Des études d’impact seront 
réalisées afin d’identifier les éventuelles nuisances liées 
au chantier et des mesures de protection seront mises 
en oeuvre pour les limiter.

Cependant, le projet comporte aussi certains enjeux sensibles. La 
consommation énergétique du FCC serait un peu plus 

élevée que le LHC actuel (comparable à celle d’une grande 
agglomération). Comme tous grands travaux, le creuse-
ment du tunnel et des puits d’accès pourrait entraîner des 
impacts sur les sols, les nappes phréatiques et le paysage. 
Durant la phase de construction, des nuisances tempo-
raires sont possibles, telles que du bruit, des poussières 
ou une augmentation du trafic.

Information et concertation

La Commune de Presinge prend part activement au processus de concer-
tation publique lié au projet. Des réunions d’informa-
tion sont organisées afin de permettre aux habitants 
de s’informer, de poser leurs questions et de formuler 
leurs observations.

Le CERN a organisé dans ce cadre une permanence d’information 
destinée aux habitants, à la Ferme Gallay le mercredi 
19 novembre 2025.

Par ailleurs, la Commune de Presinge facilite le dialogue entre les associa-
tions locales et le CERN, afin de permettre un échange 
direct et constructif entre les parties concernées.

Un groupe de travail communal a été mis en place afin de suivre les 
impacts potentiels du projet sur le territoire de Presinge. 
Il rassemble des représentants du CERN, deux membres 
du Conseil administratif de la commune (Edgar Cardoso 
Inacio et Serge Broquard) ainsi que deux membres du 
Conseil municipal (Patricia Broquard et Thomas Läser). La 
première réunion de ce groupe s’est tenue le 18 novembre 
2025. Le dialogue constructif, fondé sur une écoute atten-
tive et respectueuse, a permis des échanges positifs 
et enrichissants. Cette collaboration témoigne d’une 
volonté commune d’avancer dans un esprit d’ouverture 
et de compréhension mutuelle, pour le bien de notre si 
belle campagne.

VOTRE COMMUNE VOUS INFORME : 
LE FUTUR COLLISIONNEUR DU CERN 
(FCC)
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Le 22 mars 2026, le TdP est de retour pour sa 52e édition.

Que vous soyez adepte des chemins pédestres qui sillonnent notre 
campagne, passionné·e de course à pied prêt·e à s’illus-
trer sur les différents parcours proposés, spectateur·rice 
désireux·se de participer à l’ambiance conviviale de cette 
belle course printanière, pâtissier·ière hors pair qui appro-
visionnera notre cantine, ou encore motivé·e à vous 
engager comme bénévole, vous trouverez assurément 
« basket » à votre pied le dimanche 22 mars 2026.

Coureur·euse·s, n’attendez plus pour vous inscrire : à la mairie si vous 
êtes habitant·e de Presinge (frais d’inscription pris en 
charge par la commune) et/ou sur Datasport pour toutes 
les autres personnes.

Si vous souhaitez vous entraîner en groupe, retrouvez le club Free 
Runners le samedi 28 février et le dimanche 1er mars 
à 10 h devant l’école de Jussy (à partir de 11 ans - catégories 
U12, U14 et plus âgés), et pour les plus jeunes (moins de 11 
ans - catégories U10, U8 et poussins), le dimanche 8 mars 
à 10h à la salle communale de Presinge (entraînements 
assurés par le comité). Le samedi 14 (à partir de 11 ans) 
et le dimanche 15 mars (moins de 11 ans) aura lieu une 
reconnaissance du parcours et les entraînements seront 
à Presinge, RDV devant la salle communale. 

Et cette année encore, le TdP sera la première étape du Défi Rive Gauche 
(DRG), le challenge des 10 kilomètres de Presinge, Meinier 
et Jussy, qui rythmera votre saison de course les 22 mars, 
2 mai et 19 septembre.

C’est donc avec enthousiasme, et afin que la course à pied fasse à 
nouveau rayonner le village de Presinge, que nous vous 
accueillerons le 22 mars.

Sportivement, Le comité du TdP

Le Generali Genève Marathon 2026 passera par Presinge le dimanche 
10 mai 2026 et la mairie recherche des bénévoles pour 
le poste de ravitaillement dans le village de 7h30 à 13h 
environ.

Si vous êtes intéressé-e-s merci de contacter le secrétariat de la mairie 
au 022 759 12 52 ou d’envoyer un mail à info@presinge.ch

D’avance, nous vous en remercions.

TOUR DE PRESINGE

GENERALI GENÈVE 
MARATHON 
APPEL À BÉNÉVOLES
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Comme chaque année, la visite annuelle de la police a permis de faire 
le point sur les statistiques de criminalité à Presinge. 
Cette année, il est apparu important de rappeler quelques 
mesures de prévention simples pour éviter les cambrio-
lages, qui sont souvent le fait d’opportunités.

Les malfaiteurs ne ciblent pas une maison en particulier : ils profitent d’un 
moment d’inattention ou d’un accès facile. Une fenêtre 
laissée entrouverte, un volet ouvert alors que la maison 
est vide, une clé oubliée sur la porte, ou encore une voiture 
non verrouillée dans une cour suffisent souvent à déclen-
cher un passage à l’acte. La police nous rappelle que ces 
gestes sont perçus comme des « invitations » par les 
cambrioleurs, qui repèrent précisément ce type d’occa-
sion lors de leurs passages dans les villages. Adopter 
systématiquement les bons réflexes, fermer, verrouiller, 
éclairer les entrées, même en journée est l’un des moyens 
les plus efficaces pour réduire ces risques.

Nous encourageons toutes les habitantes et tous les habitants à rester 
vigilants et à signaler immédiatement à la police toute 
activité suspecte. Si vous remarquez des personnes 
semblant effectuer des repérages, ou un véhicule inconnu 
qui circule de manière inhabituelle dans le village, n’hési-
tez pas à contacter le poste de police de la Pallanterie au 
022 427 63 30 ou le 117.

En adoptant ces gestes simples et en restant attentifs, nous 
contribuons toutes et tous à la sécurité de notre village.

Job d’été 2026
De fin juin à mi-août, la commune de 
Presinge offre la possibilité aux jeunes 
domiciliés sur la commune et âgés de 16 
ans révolus jusqu’à 18 ans révolus d’effec-
tuer un « job d’été » d’une durée d’une 
semaine, essentiellement pour des travaux 
d’entretien à l’extérieur.
Selon l’affluence des candidatures, la 
priorité sera donnée aux candidats n’ayant 
pas encore bénéficié d’un job d’été.
Les inscriptions pour l’été 2026 peuvent 
se faire au moyen du formulaire en ligne 
sur le site de la commune et doivent être 
envoyées à info@presinge.ch.
Le délai d’inscription est fixé au mardi  
31 mars 2026.

Troc de l’APE 
Gy-Presinge
Le troc de Presinge organisé par l’Asso-
ciation des parents d’élèves de Gy et 
Presinge revient le samedi 14 mars de 
9h30 à 13h à la salle communale de 
Presinge ! Cette bourse aux vêtements 
est exclusivement réservée aux articles 
d’enfants entre 0 et 16 ans.
Une petite restauration sera disponible sur 
place pendant l’événement. 
Venez nombreux pour dénicher des 
articles printemps/été.
Pour plus d’informations, contactez l’APE 
Gy-Presinge:  
apegypresinge@hotmail.com

PRÉVENONS LES 
CAMBRIOLAGES : 
ADOPTONS LES BONS 
RÉFLEXES



LE NANT DU PARADIS # FÉVRIER | MARS | AVRIL | 2026 # N° 39 

6

Théâtre en Campagne : 
le festival revient en juin 
2026
Du 5 au 7 juin 2026, la commune accueil-
lera la 5ème édition du festival Théâtre en 
Campagne, porté par l’association du même 
nom.
Pendant trois jours, le festival proposera une 
programmation de spectacles accessibles à 
tous, pensée aussi bien pour les enfants que 
pour les adultes. Théâtre, formes ludiques et 

propositions origi-
nales rythmeront le 
week-end dans une 
ambiance conviviale et 
familiale.
Le programme 
complet sera dévoilé 
au printemps et distri-
bué dans les boîtes 

aux lettres. Les informations pratiques sont 
d’ores et déjà disponibles sur  
www.theatreencampagne.ch
Pour suivre l’actualité du festival et découvrir 
les coulisses, rendez-vous sur Instagram et 
Facebook :  @theatreencampagne. Il est égale-
ment possible de devenir membre de l’asso-
ciation Théâtre en Campagne pour soutenir le 
festival ; toutes les informations sont dispo-
nibles sur le site internet. L’équipe se réjouit de 
retrouver le public pour un week-end placé 
sous le signe du spectacle vivant et du partage.

Les habitants de la commune de Presinge ont la possibilité de participer à une série 
d’activités organisées par la Ville de Thônex, grâce à des conventions intercommunales.
	 Horaires d’ouverture du Service de la cohésion sociale (nouveauté 2026)
	 Avenue Tronchet 13A – 1226 Thônex
	 Lundi – Mercredi : 9h-12h / 13h-16h
	 Jeudi – Vendredi : 9h-12h
	 T. 022 869 39 70 – social@thonex.ch

 
Permanence téléphonique pour fixer un rendez-vous “tout public” avec 
une assistante sociale
	 Avenue Tronchet 13A – 1226 Thônex
	 Mercredi : 9h-11h
	 Vendredi : 14h-16h
	 T. 022 869 39 10 – social@thonex.ch

 
Permanence téléphonique pour fixer un rendez-vous “seniors” avec 
une assistante sociale
	 Avenue Tronchet 13A – 1226 Thônex
	 Lundi : 9h-11h et 14h-16h
	 T. 022 869 39 28 – social@thonex.ch

 
Permanence informatique – Seniors
En partenariat avec les TSHM et les jeunes de Thônex, un professionnel répond à vos questions 
concernant les nouvelles technologies (téléphone portable, tablette, ordinateur).
Apportez votre appareil et son chargeur.
	 Dates : 1er avril – 6 mai – 10 juin – 2 septembre – 14 octobre – 4 novembre – 2 décembre
	 Horaire : 14h-16h
	 Lieu : Salle polyvalente de l’école Marcelly 
	 (chemin Marcelly 10 – 1226 Thônex)
	 Inscription : non (entrée libre)
	  Tarif : gratuit
 

Cours informatiques – Seniors
Des cours thématiques sont proposés en petits groupes :

	 Découvrir Google Maps : 11 novembre
	 Conférence “Intelligence Artificielle” : 9 décembre
	 Horaire : 14h-15h30
	 Lieu : Salle polyvalente de l’école Marcelly 
	 (chemin Marcelly 10 – 1226 Thônex)

Concert Classique 
à l’église de Presinge
Dimanche 29 mars 2026 à 17h
G.B.PERGOLESI	
Sonate Nr. 1 en Sol Majeur
STABAT MATER
Estella Karagevrekis soprano
Sarah Carrard alto
Isabelle Diakoff-Rosset violon
Valentine Mercier piano

ACTIVITES PROPOSEES 
PAR LE SERVICE SOCIAL DE 
LA COMMUNE DE THÔNEX
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Chéquier Culture
Comme chaque année, la commune de 
Presinge met à disposition un Chéquier 
culture.
Les bénéficiaires doivent remplir trois 
conditions :
• 	 Avoir leur domicile sur la commune
• 	 Avoir plus de 21 et moins de 64 ans et 

ne pas bénéficier d’autres réductions de 
tarif (jeunes, étudiants, AVS) 

• 	 Toucher un subside du groupe 1, 2, 3 
ou 100 % pour l’assurance-maladie.

Grâce aux six chèques individuels, 
nominatifs de Fr. 10.– offerts pour 
l’année civile, les bénéficiaires peuvent 
faire diminuer, de Fr. 10.– à 60.–, le prix 
de spectacles et de diverses activités 
culturelles.

Sur présentation de leur attestation de 
subside d’assurance-maladie et d’une 
pièce d’identité, les personnes intéressées 
peuvent venir retirer ce chéquier durant 
les heures d’ouverture de la Mairie.

SUBVENTION POUR LES  
ABONNEMENTS ANNUELS TPG
DERNIER DÉLAI POUR CETTE DEMANDE : 18 DÉCEMBRE 2026

Concert Classique 
à l’église de Presinge
Dimanche 29 mars 2026 à 17h
G.B.PERGOLESI	
Sonate Nr. 1 en Sol Majeur
STABAT MATER
Estella Karagevrekis soprano
Sarah Carrard alto
Isabelle Diakoff-Rosset violon
Valentine Mercier piano

Une prestation disponible en ligne, via webshop.tpg.ch 
	 •	 Saisir le nom "Presinge", puis l’action selon votre âge.
	 •	 Inscrivez-vous à l’action. 
La commune recevra votre inscription et la validera, si vous êtes éligible. Votre réduction sera 

directement disponible dans votre espace personnel sur le webshop.

Résumé des subventions pour l’année 2026

Subventions cantonales :
	 •	 ABONNEMENT JEUNES ( - de 18 ans) :			   * 100% du prix d’achat
	 •	 ABONNEMENT JEUNES EN FORMATION (18 à 25 ans)	 * 100% du prix d’achat
	 •	 ABONNEMENT BÉNÉFICIAIRES AVS/AI 		  * 50% du prix d’achat 

* les modalités pour obtenir ces aides ne sont pas gérées par la commune. Vous pouvez consulter les informations 
officielles des TPG sur  www.tpg.ch/fr/acheter/nos-offres-et-bons-plans/abonnements-jeunes-et-avsai-des-2025

Subventions communales :

	 •	 ABONNEMENT AUTRES JEUNES (18 à 25 ans) 	
	      ne bénéficiant pas de subvention cantonale		  Fr. 200.–
	 •	 ABONNEMENT ADULTES (25 ans jusqu’à l’âge AVS)	 Fr. 200.–
	 •	 ABONNEMENT BÉNÉFICIAIRES AVS			   Fr. 100.–

Conditions d’octroi de la subvention communale

	 •	 Offre réservée aux personnes officiellement domiciliées sur la commune au 
		  moment de la dépense
	 •	 La subvention communale ne doit pas être cumulée avec d’autres soutiens à 
		  l’achat (par exemple de la part de votre employeur)

Et en 2026 : Maintien de la subvention de 50% de l’abonnement demi-tarif CFF 
pour les seniors
Afin de bénéficier de cette subvention, le ou la bénéficiaire doit présenter à la réception de la 
Mairie sa pièce d’identité et la quittance papier du paiement de l’abonnement acheté en 2026.

    Estella Karagevrekis soprano
    Sarah Carrard                 alto
    Isabelle Diakoff-Rosset   violon
    Valentine Mercier  piano

LES ÉVÉNEMENTS CULTURELS
DE PRESINGE

Concert
G.B.PERGOLESI
Sonate Nr. 1 en Sol Majeur STABAT MATER

ÉGLISE DE PRESINGE CHAPEAU À LA SORTIE

DIMANCHE 29 MARS 2026 à 17h

Entrée 
libre : 
chapeau 
à la 
sortie
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MAIRIE DE PRESINGE
116 route de Presinge

1243 PRESINGE
Tél : 022 759 12 52

E-mail : info@presinge.ch
Site : www.presinge.ch

HORAIRE D’OUVERTURE
Mardi : de 8h à 10h

Mercredi : de 10h à 12h30
Jeudi : de 16h30 à 18h

Vendredi : de 10h à 11h30

Ou sur rendez-vous
Maquette et mise en page : Expression créative 
Crédits photos : Jean-Charles Rochat &  
commune de Presinge
Impression : Imprimerie du Moleson SA

 
4 MARS :	 MARCHE DES ENTR’AÎNÉS

7 MARS :	 SOIRÉE CHOUCROUTE

8 MARS :	 ELECTION COMPLÉMENTAIRE CA 1ER TOUR	

14 MARS :	 TROC APEGP

22 MARS :	 TOUR DE PRESINGE

29 MARS :	 CONCERT À L’ÉGLISE

29 MARS :	 ELECTION COMPLÉMENTAIRE CA 2ÈME TOUR

1ER AVRIL :	 MARCHE DES ENTR’AÎNÉS

26 AVRIL :	 BALADE TRANSFRONTALIÈRE

6 MAI :	 MARCHE DES ENTR’AÎNÉS (ESTAVAYER-LE-LAC)

3 JUIN :	 MARCHE DES ENTR’AÎNÉS

5-7 JUIN :	  FESTIVAL THÉÂTRE EN CAMPAGNE

RÉCAPITULÉ DES MANIFESTATIONS

Mobilitri 2026 – Déchets 
encombrants et spéciaux
Prochains passages des camions 
Mobilitri à Presinge, de 13h30 à 
18h30, les 4 et 5 mars, 1er et 2 avril.

Bibliobus 2026
Le bibliobus sera présent devant la 
Mairie, de 10h30 à 12h30, les 11 mars, 
8 avril et 6 mai.

Entr’Aînés
Programme Printemps 2026
• Mercredi 4 mars : marche autour de Puplinge. 
Rendez-vous à l’arrêt du bus 37,  départ 14h14 (venir un peu avant).
• Mercredi 1er avril : 14h30. À la recherche du muguet. Petit covoiturage pour 
aller dans les bois de Jussy.
•Mercredi 6 mai	: Estavayer-le-lac en minibus. 
Horaire à définir. Inscription obligatoire.
• Mercredi 3 juin	 : 10h. Marche, puis restaurant (à définir). 
Inscription obligatoire.

Ce programme peut être modifié en fonction de la météo.
Ce sont des marches faciles, parfois des découvertes, et le plaisir de se retrouver. 
Le bon déroulement de ces marches est assuré, mais la responsabilité en cas de 
problème revient aux marcheurs.
Les rendez-vous sont à la salle communale (sauf indication contraire).
Inscriptions et renseignements auprès de Mme I. Schierz au  
022 759 16 26 ou i.schierz@bluewin.ch

N’oubliez pas la médaille 
pour chiens 2026 !
Nous rappelons aux propriétaires de 
chiens, âgés de plus de 6 mois, enregistrés 
sur le canton de Genève, qu’ils doivent 
venir, à la Mairie, chercher la médaille 
de contrôle annuelle avant le 1er avril de 
l’année en cours, médaille qui est valable 
jusqu’au 31 mars de l’année suivante. 
Pour obtenir la marque de contrôle, 
nous vous remercions de vous munir des 
documents suivants :
•	 Attestation d’assurance responsabilité 

civile (RC)
•	 Carnet de vaccination avec immunisa-

tion contre la rage valide.
Un émolument de Fr. 10.00 vous sera 
demandé pour la remise de la médaille.
Depuis 2012, l’impôt sur les chiens est 
envoyé directement, via un bordereau, 
par le Département des Finances mais ne 
dispense pas de l’acquisition de la médaille 
annuelle.


